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2060 (XX). Servire!I eon11ultatif8 dans le domaine 
ilf'A llroil11 ,lt· l"homme 

l '.·Lw·111hléc grnéralc. 
Notant que des prupositions ont été formulées t•n 

\'Ue d'organiser, en lQ6f1, 1111 nde d'étud<·s internatio
nal sur l'af'arthcid, 

l<apf't'l1111t q11e ces propositillll., ()tJl t:ll: portt•es ;'1 
l'attentio11 tin l .l)!l:it'Îl t·nmomiqw· et soci:il lors d1· s:1 

tn•nk-nc11riè111e sessio11 ~". 
Prie le Secrétaire général d'organiser, en 1966, en 

consultation avec le Comité spécial chargé d'étudier 
la politique d'aparthrid du Gouvernement de la Répu
blique sull-afriraine et la Commission des clroits de 
l'homme, un rvcle d'études international sur l'apartheid 
et l'autorise :\·utiliser les fonds qui seraient nécessaires 
à cette fin, en procédant ;iux aménagements appropriès 
dans les limites des crédits ouverts an chapitre 1 •t 
(Servicr-s consultatifs dans le domaine cles droits de 
l'hom11H'), titre V ( Programmes Jcchniques), du httclget 
de l'Orga11isation des Nations Uniés. 

1397• séance plénière, 
16 drccmbrr 1965. 

2061 (XX). Ulwrt~ flr l'information 

l!Assrnil>lér gh1émlr. 
Xntant qt1c l'ordre du jot1r chargé de la vingtième 

session n'a pas permis :\ la Trnisiènw Commission 
<l'examiner 1<' projet de convention relative à la libcr1é 
de l'information ni le projet de dfrlaration sur la liberté 
de l'information qui !ni a été soumis par le Conseil 
o'.'Conomique et social, 

Réif1:rant que la liberté de l'information représente un 
aspect important des droits de l'homme et cles liberti·s 
fondamentales que l'Organisation des Nations Unies S<'. 

consacre à promouvoir, 
Décide de consacrer, à sa vingt et unième session, 

autant de temps qu'elle jugera nécessaire à l'examen 
de la question de la liberté de l'information. 

13978 séance plénihe, 
16 décembre J965. 

2062 (XX). Création fl'un po11te de Haut Com
missaire «lrA Nations Unies aux flroits ile 
!"homme 

L' Assrmblée générale, 
Considfrant qu'à l'ordre du jour de sa vingtième 

session figurait la question intitulée "Création d'un 
poste de Haut Commissairr des Nations Unies aux 
droits de l'homme", 

Considfrant qu'en raison d'autres priorités la propo· 
sition relative à cette qtwstion n'a pu être examinée, 

Convainrnr qu'il serait utile de demander l'avis ch· 
l'organc cle l'Organisation des Nations Unies le plus 
rnmphcnt pour traitrr cle la question, 

1. I'ri1· le Conseil économique et social de transmettre 
la proposition de crèation d'un lX>Stc de Haut Co111 • 
missaire des Nations Unies aux droits de l'homme à la 
Commission des droits de l'homme pour qu'elle 
l'examine sous tous ses aspects et fasse rapport à I' As
semblée générale, lors de sa vingt et unième session, 
par l'intermédiaire du Conseil; 

2o Voir Documrnts ofjicil'ls de l'Asscmbl.ie générale, ~·i11q
tih11c session, Supp/émrnt 11° 3 (A/6003), par. 549. 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Com
mission des droits de l'homme tous les don1111rnts 
pertinents relatifs à cettr proposition. 

13978 séance plénière, 
16 décembre 1965. 

2080 (XX). Pro jt•IM clt• poctf'll internationaux 
rc•lotifM uux ,lroits de l'hommt• 

J,' Assemblée génà11fr, 
Considérant q11e la Troisième Commission, en raison 

de son ordre du jour chargé, n'a pu examiner les projets 
de pactes internationa1p; n·latifs aux droits clr l'homrrn· 
à la présente session, 

Prenant notl' de la résolution 1075 (XXXIX) du 
Conseil économique et social, en rlatt· du 28 juillet 1 %.'i, 
snr les modalités d'organisation l"t dl' prr,c~rlllrt'. 
appliquées pour la mist' en œuvre <l<·s convrntir1m r·t 
dc-s recommandations r<'l:itivt's au domaine dr, drr>it
de l'homme, 

1. Décide de renvoyer à sa vingt et unième scssirm la 
suite de l'examen des projets dl" p:icte5 int,,rn:Ltion;,11x 
,('lat ifs a11x clrnit., dr· lïir11111m•; 

2. ln·vite les gouverm.ments des E~1l, ~[emhres à 
examiner les mesures de mise en œuvre et les cl:LU'W, 
finales des projets de pactes internationaux relatih 
aux droits de l'homme rédigées par la Commissi,m cl1·~ 
droits de l'homme, le rlorumrnt explicatif préparé par 
le Secrétaire général ~1 ct les observations rrç1ws dc:s 
gouvernements ~2 co11for111r111ent à la ri·solution 19(1) 
(XVIII) de l'Assemhkr gènérale, <'Il date du 12 
clfr<"111hrc 19(J3, cle f:t1:1111 1p1'i1 la vingt et 1111ii·111e s<·s~io11 
de l'Assemblée les Et1ts M emhres soient en nws1m· 
d'achever l'élaboration des projets de packs inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme. 

1404• séance plénihc, 
20 décnnbre 19n5 

2081 (XX). Anntt internationale dt>:s droits dt>: 
l'homme 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1961 (XVIII) du 12 
décembre 1963 désignant l'année 1968 rnmme i\.nni-11 
internationale des droits de l'homme, 

Considhant que b I lt·clar;ition 1111Ï\'rrselle des droits 
de l'homme s'est révélée un instrument de la plus haute 
importance pour protéger et affermir les droits d<>S 
imlivi<lus et favoriser la paix et la stabilité, 

Convaincue que son ri,le futnr sera cl\uw i·galr 
importance, 

Considérant (lue la poursuite des efforts tend:111t à 
<·ncouragcr et a accroître le respect des droits de 
l'homme et des libertés foncl:uncntales sert la cause du 
renforcement de la paix 111omliale et de l'amitié entre 
les peuplcs, 

C011sidfrant que la discrimination raciale, et en parti
culier la politique d'apartheid, constitue l'une des vio
lations les plus flagrantes des droits de l'homme <'t des 
libertés fondamentales et qu'il faut faire des effort-; 
prolongés et intenses pour en assurer l'abandon, 

21 Ibid., dix-huitième session, A1111c:rcs, point 48 ,te l'onlrr 
,tu jour, document A/5411. 

2~ Ibid., vingtième snsion, An11excs, point liS de l'ordre du 
jour, documents /\/5702 et Acld.1. 
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Réaffirmant qu'une meilleure compréhension <le 
l'ampleur <les progrès accomplis servirait efficacement 
la cause des droits <le l'homme et se déclarant à nouveau 
convaincue qu'il serait Lon d'intensifier, en 1968, les 
efforts et les initiatives à l'échelon national et inter
national dans le domaine d<'s droits de l'homme, ainsi 
que de passer en revue les réalisations enregistrées dans 
ce domaine, 

Soulignant qu'il importe de développer <bvantage et 
de mettre en œuvre dans la pratique les princip('s de la 
protection des droits de l'homme énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, la Dédaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux pcupl<'s coloniaux et la Dt':claration sur 
l'élimination de toutes les formes <le discrimination 
raciale, 

Persuad~e qu'en intensifiant les efforts au cours des 
prochaines années on accentuera les progrès qui peuvent 
être arcomplis d'ici ,'t 1968, 

l'tr.rnadéc 1·11 outre qul' l't'.·t11ck cnvisagér, à l't'.·chelon 
i11tcrn;1tional, dC's n\alisation~ cnrrgistrécs dans le 
domaine des droits de l'homme peut être utilement 
effectuée par une conférence internationale, 

Prenant note du programme provisoire de mesures 
et d'activités à entreprendre à l'occasion de l' Année 
internationale des droits de l'homme en vue de célébrer 
le vingtième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme conformément à la recomman
dation de la Commission des droits de l'homme, pro
gramme dont le texte figure en annexe à la présente 
résolution, 

Notant en outre que la Commission des droits de 
l'homme poursuit la préparation d'un programme de 
manifestations, de mesures et d'activités à entreprendre 
en 1968, 

1. Invite les Etats Memhrcs de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées, 
les organisations intergouvernementales régionales et 
les institutions spécialisées, ainsi que les organisations 
nationales et internationales intéressées, à intensifier, en 
1968, les efforts et les initiatives dans le domaine des 
droits de l'homme, et notamment à passer en revue, à 
l'échelon international, les réalisations enregistrées dans 
ce domaine; 

2. Invite instamment les Etats Membres à prendre 
des mesures appropriées pour la préparation de )'Année 
internationale des droits de l'homme, en particulier 
pour souligner la nécessité urgente d'éliminer la discri
mination et les autres violations de la dignité de 
l'homme, notamment en ce qui concerne l'aLolition de 
la discrimination et en particulier de la politique 
d'apartheid; 

3. Invite tous les Etats Membres à ratifier, avant 
1968, les conventions déjà conclues dans le domaine des 
droits de l'homme, et en particulier les conventions 
ci-après: 

Convention supplémentaire relative à l'abolition de 
l'esclavage, de la traite des esclaves et des insti
tutions et pratiques analogues à l'esclavage; 

Convention de l'Organisation internationale du 
Travail concernant l'abolition du travail forcé; 

Convention de l'Organisation internationale du 
Travail concernant la discrimination en matière 
d'emploi et de profession; 

Convention de ,l'Organisation internationale du 
Travail concernant l't'·galité de rémunération entre 

la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre 
féminine pour un travail de valeur égale; 

Convention de l'Organisation internationale du 
Travail concernant la liberté syndicale et la pro
tection du droit syndical ; 

Convention de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture concernant la 
lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l'enseignement; 

Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide; 

C~nvention sur les droits politiques de la femme; 
Convention internatiomtle sur l'élimination de tout<'s 

les formes de discrimination raciale; 

4. Décide d'accélérer la conclusion des projets <le 
con\'ention ci-après de sorte qu'ils puissent être ouverts 
à 1-a· ratificatiotI rt à l'adhésion si possible avant 1968: 

Projet de pacte relatif aux droits civils et politiques; 
Projet de pacte relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels ; 
Projet de convention internationale snr l'élimination 

de toutes les formes d'intolérance relig-ieuse; 
Projet de convention relative à la liberté de l'infor

mation; 

S. Décide d'achever d'ici à 1968 l'examen et l'élabo
ration des projets de déclarations qui ont t'·té adoptés 
par la Commission des droits de l'homme et par la 
Commission de la condition de la femme ; 

6. Approuve le programme provisoire de mesures et 
d'activités à entreprendre par l'Organisation des Nations 
Unies, dont le texte figure en annexe à la présente 
résolution, et prie le Secrétaire général de prendre les 
dispositions nécessaires concernant les mesures à entre
prendre par l'Organisation qui sont énumérées dans 
l'annexe; 

7. Invite les Etats Membres à examiner, à l'occasion 
de !'Année internationale des droits de l'homme, l'intérêt 
éventuel qu'il y aurait à <'1ttreprendre, sur le plan 
régional, des études en commun pour assurer une 
protection plus eflicau· des droits de l'homme; 

8. Invite les organisations intergouvernementales 
régionales dont la compétence s'étend à ce domaine à 
fournir à la conférence internatiomle envisagèc pour 
1968 une documentation complète sur leurs réalisations, 
programmes et autres mesures tendant à assurer la 
protection des droits de l'homme; 

9. Invite la Commission de la condition de la femme 
;1 p:irtiriper et coopérer, à tous les stades, aux travaux 
préparatoires à ]'Année internationale des droits de 
l'homme; 

10. Prie le Secrétaire général de communiquer le 
texte de la présente résolution et le programme provi
soire y annexé aux Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions spécia
lisées, aux organisations intergouvernementales régio
nales et aux institutions spécialisées ainsi qu'aux orga
nisations internationales intéressées; 

11. Recommande que, étant donné l'importance 
historique que doit a voir la célébration ùe I' A nnéc inter
nationale des droits de l'homme, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
soit invitée à mobiliser les valeurs les plus hautes de la 
culture et de l'art pour donner à !'Année internationale 
des droits de l'homme, au moyen du livre, de l.1 musique, 
de la danse, du cinéma, de la télévision l't de toute forme 
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ou moyen de diffusion, un caractère éminemment 
universel; 

12. Recommande aux Etats, organisations intergou
vernementales régionales, institutions et organisations 
mentionnés au paragraphe 10 ci-dessus le programme 
de mesures et d'activités f gurant en annexe à la présente 
résolution et les invite ù prêter leur concours à b 
réalisation dudit programme et à y participer, afin que 
les cérémonies commémoratives revêtent toute l'impor
tance qu'elles méritent et soient couronnées de succès; 

13. Décide, afin de promouvoir davantage les 
principes contenus dans la Déclaration universelle de~ 
droits de l'homme, de développer et de garantir les 
droits politiques, civils, économiques, sociaux et 
rulturels, de mettre fin à toute discrimination et à tout 
déni des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
fondés sur la race, la couleur, le sexe, la langue ou la 
religion et de permettre notamment l'élimination de 
l'apartheid, de convoquer, en 1968, une Conférence 
internationale des droits de l'homme qui sera chargée: 

a) De passer en revue les réalisations enregistrées 
c\;ins le dom:iine des droits de l'homme depuis l'adoption 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme; 

b) D'évaluer l'efficacité des méthodes employées par 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l'homme, notamment en ce qui concerne 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et la pratique de la politique d'apartheid; 

, ) De formuler et de prc\parer un programme de 
nouvelles mesures à prendre après la célébration de 
I' Année internationale des droits de l'homme; 

14. /)écidr de constituer. en consultation avec la 
Commission des droits de l'homme, un Comité prépa
ratoire de la Conférence internationale des droits de 
l'homme, composé de dix-sept membres, qui sera chargé 
<l'achever les préparatifs de la Conférence prévue pour 
1968 et, notamment, de formuler, à l'intention de 
l'Assemblée générale, des propositions concernant 
l'ordre du jour, la durée et le lieu de réunion de la 
Conférence et les moyens de faire face aux dépenses 
qu'elle entrainera, et d'organiser et de diriger la prépa
ration des études d'évaluation et autres documents 
nécessaires; 

15. Prie le Président de l'Assemblée générale de 
désigner les membres du Comité préparatoire, dont huit 
seront des Etats représentés à la Commission des droits 
de l'homme et deux des Etats représentés à la Com
mission de la condition de la femme; 

16. Prie le Secrétaire général de désigner un secré
taire exécutif de la Conférence parmi les fonctionnaires 
du Secrétariat et de prêter tout l'assistance voulue au 
Comité préparatoire; 

17. Prie le Comité préparatoire de soumettre des 
rapports sur l'état d'avancement des préparatifs afin 
que l'Assemblée générale puisse les examiner à ses 
vingt et unième et vingt-deuxième sessions. 

* • • 

1404• séance plénière, 
20 décembre 1965. 

Lt Présidr11t de l'As,emblée gb1éralc, agissant conformé
mt11I a11 paragraphe 15 dt la résolittio11 ci-dess11s, a 11ommé les 
,nembrrs d" Comité préparatoire de la Conférence internatio
nale drs droits de l'homme 23. 

23 /bid., vingtième session, séances plénières, 1408• séance, 
par. 179. 

Le Comité préparatoire se compose des Etats Membru swi
vants: CANADA, ETATS-UNIS o'AMbIQUE, FRANCE, INDE, IRAN, 
ITALIE, JAMAÏQUE, NIGÉRIA, NouVEI.LE-ZÉLANDE, 1:HILIPPINES, 
POLOGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D IRLANDE DU 
NORD, SOMALIE, TUNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES, URUGUAY et YOUGOSLAVIE. 

ANNEXE 

Année internationale des droits de l'homme: programme 
provisoire recommandé par la Commi11sion des droits de 
l'homme 

I.-Tlll\ME DES CÉRÉMONIES, ACTIVITÉS >'.T MA Nl~>:STATIONS :lt 

li est recommandé que le programme de mesures et d'acti
vités à entreprendre pendant toute I' Année internationale des 
droits de l'homme soit conçu de manière à encourager, sur 
une base aussi large que possihlc, tant sur le plan national 
que sur le plan international, la protection des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, et à faire comprcnrln· 
à chacun l'ampleur de la notion de droits de l'homme et de 
1 ihertés fondamentales, sous tous ses aspects. Le thème des 
cérémonies, activités et manifestations devrait être: "Com
ment assurer partout la reconnaissance plus large et la pleine 
jouissance des libertés fondamentales de l'individu et des droits 
de l'homme". On devrait s'efforcer de faire ressortir l'impor
tanre <lu respect universel et effectif des droits de l'homme 
el des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de 
rare, de sexe, de langue ou <le religion. 

II. - UNE A:<NÉE D'ACTIVITÉS 2r, 

Il est décidé que tous les participants doivent être im·ités 
à consacrer toute l'année 1968 à des activités, cérémonies et 
manifestations se rapportant aux droits de l'homme. Des cy
cles d'études internationaux ou régionaux, des conférences 
nationales, des cours et des cfücussions sur le thème de la 
Déclaratio1i universelle des clroits de l'homme et ,tes autres 
déclarations et instruments des Nations Unies relatifs aux 
droits de l'homme pourrai!'nl êtr!' organisés pendant toute 
l'année. Certains pays souhaiteront peut-être mettre l'acrmt 
sur la totalité des dispositions de la Déclaration telles qu'elles 
ont été développées dans les programmes ultérieurs des droits 
de l'homme de l'Organisation des Nations Unies, tandis que 
d'autres pays participants préféreront mettre en vedette, pen
dant des périodes déterminées de I' Année internationale, les 
droits et les libertés qui ont posé pour eux des problèmes 
spéciaux. Pendant chacune de ces périodes, les gouvernements 
réexamineraient, en fonction des critères établis par la Décla
ration universelle des droits de l'homme et des autres déclara
tions et instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
l'homme, leur législation nationale et les pratiques suivies dans 
leur pays à l'égard du droit particulier ou de la liberté auquel 
les cérémonies prévues pour cette période seraient consacrées. 
Ils détermineraient dans quelle mesure l'exercice de cc droit 
est effectivement assuré, lui donneraient de la publicité et fe
raient des efforts particuliers pour répandre parmi les citoyens 
une compréhension élémentaire de la nature et de la significa
tion de ce droit afin que les progrès déjà accomplis ne puis
sent être facilement effacés dans l'avenir. Dans les cas où le 
droit ou la liberté en question ne serait pas encore efficacement 
garanti, on ferait tous les efforts possibles, pendant cette pé
riode, pour y parvenir. On pourrait bien entendu choisir en 
priorité des sujets portant sur les droits de caractère civil 
et politique et les droits <le caractère économique, social et 
culturel. 

A.-Mes11rts à prendre par l'Organisation des Nations Unies 
durant l'année précédant /'Année internationale des droits 
dt l'homme 

1. Elimination de certaines pratiq,us 26 

Persuadée que certaines pratiques qui comptent parmi les 
formes les plus choquantes de déni des droits de l'homme 

2 4 Voir E/CN.4/886, par. 46 à 52. 
2~ Ibid., par. S3 à 58. 
26 Ibid., par. 73 à 77; voir également Documents offici,/s du 

Conseil économique et social, trente-neuvième session, Supplé
ment n° 8 (E/4024), par. 424 et 42S. 
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snhsistent encore clans les territoires de certains Etats Mem
bres la Commission des droits de l'homme recommande que 
l'O;.~anisation des Nations Unies adopte et propose aux Etats 
Membres d'adopter, comme objectif à atteindre d'ici à la fin de 
1968, l'élimination complète des violations suivantes des droits 
<le l'homme: 

a) L'esclavage, la traite <les esclaves, les institutions et pra
tiques analogues à l'esclavage et le travail forcé; 

/;) Toutes les formes <le <liscrimination fondées sur la race, 
le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou toute autre 
opinion, l'origine nationale, sociale ou ethnique, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation; 

r) Le colonialisme et le déni de la liberté et de l'indépen
dance. 

2. ,\fts11rcs iutn11atio,wfrs dcstinfrs il prvtégrr l'I garantir les 
droits de l'lwm,,,c 27 

L'Organisation des Nations Unies étudie depuis plusieurs 
;umécs la mise au point de mesures assurant le respect effec
tif des droits et libertés proclamés par la Déclaration univer
selle des droits de l'homme ainsi que par d'autres déclarations 
et instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
l'homme. La Commission des droits de l'homme espère que, 
d'ici le début de !'Année internationale des droits de l'homme, 
l'élaboration · du projet de pacte relatif aux droits civils et 
politiques, du projet <le pacte relatif aux droits économiques, 
,ociaux et culturels et des mesures d'application, ainsi que des 
autres ronventions ou ·accords internationaux relatifs aux droits 
de l'homme énumérés dans le projet de résolution établi par 
la Con,mission <les droits de l'homme en 1964 à l'intention de 
l'AssC"ml,lée générale, sera achevée. Si, toutefois, <l'ici au début 
,J,: 1968, les imtrumcnts adoptés ne prévoient pas de dispositif 
international en vue de la mise en œuvre effective de ces 
pactes et conventions ou accords internationaux, des mesures 
internationales pour la garantie ou la protection des droits de 
l'homme devraient faire l'objet d'une étude approfondie au 
murs de I' Année internationale des droits de l'homme. 

B. - Mesures à f>rewlrl' par les ntals Meiubrcs durant l'année 
prh. id mil I' /Inn/,· intr1 n11tionalc dl'S droits dr l'homme 

1. l::r:amcn dr.r fr!}ùl11Jù111s i11tcrncs 2s 

Les gouvernements sont invités à examiner leur législation 
nationale en fonctiow des normes rie la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et des autres déclarations et instru
rnénts <les Nations Unies relatifs a11x droits de l'homme et 
à envisager la promulgation de lois 11ouvelles ou revisées afin 
rie mcttr_e l!!ur législation en accord a vcc les principes de la 
Décla(ation et des autres déclarations et instruments des Na
tions Uni~s relatifs aux droits de l'homme. 

2. /Jispositif de mise rn œuvrc à l'échelon national 20 

Il est recommandé d'inviter tous les Etats Membres, dans 
le cadre des mesures qu'ils prendront à l'occasion de !'Année 
internationale des droits de l'homme, à créer d'ici à la fin de 
1968 un dispositif national en vue d'assurer le respect des 
droits et libertés fondamentaux ou, s'il y a lieu, de perfection
ner celui qu'ils possèdent déjà. Si, par exemple, il n'existe pas 
dans un Etat Membre de procédure qui permette à toute per
sonne ou tout groupe de personnes de former devant des auto
rités ou tribunaux nationaux indépendants un recours contre 
les violations des droits de l'homme dont ils peuvent être 
victimes et d'obtenir réparation, l'Etat Membre en question 
devrait être invité à s'engager à instituer une procédure cle 
cc genre. S'il existe déjà une telle procéclure, l'Etat Membre 
,lcvrait être invité à s'engager à la mettre au point et à l'amé
liorer. La Commission des droits de l'homme ne recommande 
pas spécialement telle ou telle amélioration du dispositif. Dans 
un cas, il conviendra peut-être <le créer un tribunal spécial; 
dans un autre, de nommer un Ombudsma11 ou procureur gé
néral, ou un fonctionnaire de titre équivalent et, dans un autre 
encore, il peut suffire de créer des services devant lesquels 

27 Voir E/CN.4/886, par. 93 à 99. 
2s Ibid., par. 116 à 120. 
20 Ibid., par. 121 à 129. 

les particuliers puissent porter plainte. C'est au gouvernement 
intéressé qu'il appartiendra de déterminer quel dispositif ou 
quelle amélioration du dispositif existant est nécessaire pour 
assurer le respect des droits et libertés fondamentaux. 

3. Programmes nationaux d'enseigucmcnl daus le domaine d,·s 
droits de l'homme 30 

Persuadée qu'il existe des limites à la mesure dans laquelle 
les lois peuvent faire de la jouissance des droits de l'homme 
et des libertés fondamenralcs une réalité, la Commission des 
droits de l'homme est rnnvaineue qu'il ne saurait sutlire de 
concentrer les efforts sur les garanties légales et institution
nelles des <lroits <le l'homme, encore que celles-ci doivent aider 
grandement à atteindre les objectifs visés. Il faut anssi envi
sager les moyens de modifier certaines attitudes d'esprit péri
mées sur ces sujets et d'extirper des préjugés profondément 
enracinés relatifs à la race, à la couleur, au sexe, à la religion, 
etc. En bref, il est nécessaire de lancer un progranum· rnm
plémentaire d'enseignement, tlrstiné tant aux adultes qu'aux 
enfants, en vue de changl·r l'optique de nombreuses personnes 
à l'égard des droits de l'homme. En conséquence, la Commis
sion recommande qu'un programme <l'enseignement des droits 
de l'homme à l'échelle mondiale fasse partie intégrante de tout 
programme d'intensification des efforts qui serait entrepris au 
cours des trois prochaines années. Ce programme éducatif· ré
pondrait aux objectifs <le la Décennie des Nations Unies pour 
le développement, ainsi qu'aux objectifs que cherche à atteindre, 
dans le domaine des droits de l'homme, l'Institut de formation 
et de recherche des Nations Unies. Ce programme devrait 
viser à mobiliser certaines des énergies et des ressources: 

a) Des universités et autres établissements d'enseignement 
supérieur, tant publics que privés, sur le territoire des Etats 
Membres, 

b) Du personnel enseignant des écoles primaires et secon
daires, 

c) Des fondations et des œuvres charitables, <les institu
tions scientifiques et des centres de rechnche, 

d) Des moyens d'information et de communication de masse, 
no1ammcnt la presse, la radio et la télévision, 

e) Des organisations non gouvernementales intéressées, 
en vue de faire connaitre tant aux adultes qu'aux enfants <1uclle 
est la situation des droits de l'homme dans leur communauté 
et ailleurs et quelles mesures nom·elles il conviendrait d'adop
ter pour assurer au maximum le respect général et dîectif de 
ces droits. Les Etats Membres dotés d'un système de gouver
nement fédéral sont invités à enrourager les activités, d,111s le 
domaine des droits de l'homme, des établissements d'enseigne
ment locaux et des établissl·ments des Etats fédérés. 

Si les dirigeants nationaux des Etats Membres encoura
geaient cet effort éducatif par tous les moyens, son succès s'en 
trouverait garanti. Dans le cadre de cet effort, les gouverne
ments pourraient organiser des conférences dans les univer
sités et les autres établissements d'enseignement supérieur de 
leur territoire et les inviter à examiner comment leurs pro
grammes d'enseignement pourraient servir à donner aux étu
diants une conscience plus vive des questions fondamentales 
que posent les droits de l'homme, comment orienter leurs pro
grammes de recherche à cette fin et comment ces institutions 
peuvent collaborer avec d'autres organisations intéressées, par 
des programmes para-universitaires ou autres, en vue de servir 
les buts de l'éducation des adultes dans le domaine des droits 
de l'homme. Dans ce contexte, les autorités nationales pour
raient entreprendre des études sur les coutumes et les tradi
tions locales pour déterminer la mesure dans laquelle celles-ci 
favorisent et encouragent des attitudes ou des valeurs con
traires aux principes de la Déclaration universelle d<"s droits 
de l'homme et comment on peut arriver à les éliminer. Les 
œuvres charitables et philanthropiques pourraient être invitées 
à envisager de subventionner des programmes de recherche et 
cl' étude et d'octroyer des allocations et .:les bourses de recherche 
dans le domaine des droits de l'homme. L~s établissements 
d'enseignement supérieur et les écoles primaires et secondaires 
pourraient être invités à revoir leurs programmes et leurs ma-. 
nuels afin d'en supprimer ce qui pourrait inciter, intentionnelle-

so Ibid., par. 130. 
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ment ou non, à perpétuer des idées et des concepts contraires 
aux principes de la Déclaration, et à organiser des cours vi
sant à promouvoir de façon positive le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. On a noté avec satis
faction que certaines universités ont déjà inscrit à leurs pro
grammes des cours sur la protection internationale des droits 
de l'homme; d'autres universités pourraient s'inspirer de ces 
11rogram111,·s et bénéficier de cette expérience. On appelle éga
kmcnt l'attention des intéressés sur le système des écoles asso
ciées appliquant un programme d'éducation pour la compré
hension et la coopération internationales, institué par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture. 

Les gonverncments pourraient également organiser ou encou
rager, sur leur territoire, des conférences entre les services 
de radiodiffusion et de téh'.·vision en les invitant à envisager la 
manii·re dont, grâce à leurs imtallations, ils pourraient coopé
rer utilement avec d'autres organisations du pays ainsi qu'avec 
des institutions internationales à faire progresser les efforts 
te-nùant à inculquer aux populations un plus grand respect pour 
les droits individuels et les libertés fondamentales. 

Les institutions spécialisées cles Nations Unies, en particu
lier l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
sciem:e et la culture et l'Organisation internationale du Tra
vail, pcnvent contribuer de façon particulièrement précieuse à 
l'intensification de cet effort éducatif, avec la coopération des 
institnts règionaux des Nations Unies, compte tenu de la réso
lntion 958 D 1 (XXXVI) adoptée par le Conseil économique 
et social le 12 juillet 1963; la Commission recommande qu'elles 
soient invitées à le faire. 

2106 (XX). Conn•ntion intf'rnationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimi
nation raciale 

A 

l,'.·lss,·mbl,\· générale, 
Cv11sicl,:ra11t qu'il convient de conclure, sous les ;ms

pices de J'( lrganisation cles Nations Unies, une conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, 

Conn1inrne que cette convention marquera une étape 
importante cbns la voie de l'élimination de toutes les 
fornws de discrimination raciale et qu'elle devrait être 
signée et ratifiée dès que possible par les Etats et 
appliquée sans retard, 

Considérant en outre qu'il convient de faire connaître 
tl:111s le monde entier le texte de ladite convention, 

1. Adapte et ouvre à la signature et à la ratification 
la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, jointe en annexe à 
la présente résolution; 

2. Invite les Etats visés à l'article 17 de la Conven
tion ,i signer et ratifier sans retard ladite Convention; 

3. Prie les gouvernements des Etats et les organisa
tions non gouvernementales d'assurer le plus large 
retentissement au texte de cette Convention en utilisant 
tous les moyens à leur disposition, notamment tous les 
moyens d'information appropriés; 

4. Prir le Secrétaire général d'assurer une diffusion 
large et immédiate à la Convention et, à cette fin, d'en 
publier et d'en faire distribuer le texte; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale des rapports sur l'état des ratifications de 
la Convention, lesquels seront examinés par l'Assemblée 
générale à ses sessions ultérieures dans le cadre d'un 
point distinct de l'ordre du jour. 

1406• séance plénière, 
21 décembre 1965. 

ANNEXE 

Convention internationale sur l'élimination de toute11 
les formes de discrimination raciale 

Les Etats parties à la présente Convention, 
Considérant que la Charte des Nations Unies est fondée sur 

les principes cle la dignité et cle l'égalité de tous les êtres hu
mains, et que tous les Etats Membres se sont engagés à agir, 
tant conjointement que st·parérnent, en coopération avec l'Or
ganisation, en vue d'atteindre l'un des buts des Nations Unies, 
à savoir: développer t'I encourager le resp<'ct univcrst:1 et 
efTectif des droits de l'hornn,e d des libertés fo111la111t·ntalcs 
pour tous, sans distinction de rare, de st'xe, de la11gue ou de 
religion, 

Cmisidéran,' que la l),•daration universelle des droits de 
l'homme proclame que tous les êtres humains 11aisscnt libres l'i 
égaux en dignité et en droits l't que chacun peut se prévaloir 
de tous les droits et <le toutes les libertés qui y sont énoncés, 
sans distinction aucune, notamment ,le race, ,le couleur ou 
d'origine nationale, 

Considérant que tous les hommes sont égaux ,levant la loi 
et ont droit à une égale protection de la loi contre toute di\• 
crimination et contre toute incitatinn à la discrimination, 

Considérant que les Nations Unies ont conrlamné le colonia
lisme et toutes les pratiques rie ségrégation et de discrimination 
dont il s'accompagne, sous quelque forme et en quelque endroit 
qu'ils existent, et que la Déclaration sur l'octroi clc l'inrlé1ien• 
dance aux pays et aux peuples coloniaux, du 14 décembre 1 %0 
(résolution 1514 (XV) de l'As~emhlée générale]. a afTirmé et 
solennellement proclamé la nécessité d'y mettre rapidement et 
inconditionnellement fin, 

Considérant que la Déclaration des N:ttions Unies ,ur l'Œ
mination de toutes les formes de discrimination raciale, du 
20 novembre 1963 [résolution 1904 (XVJII) de l'Assemblfe 
générale], affirme solennclkmcnt la nécessité d'éliminer rapi
dt•rncnt toutes les formes et to11tcs les manifc~tatiom de dis
crimination raciale clans ternie, ks parties du moml<· et d'assu
rer la compréhension et le respect de la dignité de la pt'rso1111e 
humaine, 

Convaincus que toute doctrine de supériorité fondée sur la 
différenciation entre les races est scientifique-ment fausse, mo
ralement condamnable et socialement injuste et dangereuse et 
que rien ne saurait justifier, où que ce soit, la discrimination 
raciale, ni en théorie ni en pratique, 

Réaffirmant que la discrimination e11tre les êtres humains pour 
des motifs fondés sur la race, la couleur ou l'origine ethnique 
est un obstacle aux relations amicales et pacifiques entre les 
nations et est susceptible de troubler la paix et la sécurité entre 
les peuples ainsi que la coexistence harmonieuse des personnes 
au sein d'un même Etat, 

C onrnincus que l'existence de barrières raciales est incom
patible avec les idéals de toute société humaine, 

Alarmés par les manifestations de discrimination raciale qui 
existent encore dans certaines régions du monde et par les poli
tiques gouvernementales "fondées sur la supériorité ou la haine 
raciale, telles que les politiques d'apartheid, de ségrégation 011 

de séparation, 

Nfsolus à adopter toutes les mcsmes nécessaires pom 1'4'.·limi
nation rapide de toutes ks formes 1·t de toutes les manifc~tations 
de discrimination raciale et à prévenir et combattre les doctrines 
et pratiques racistes afin de favoriser la bonne entente entre 
les races et d'édifier une communauté internationale affranchie 
de toutes les formes de ségrégation et de discrimination ra
ciales, 

Ayant présentes à l'esprit la Convention concernant la dis
crimination en matière d'emploi et de profession adoptée par 
l'Organisation internationale du Travail en 1958 et la Conven
tion concernant la lutte contre la discrimination dans le do
maine de l'enseignement adoptée par l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la culture en 1960, 

Désireu.r de donner effet aux principes énoncés dans la Dé
claration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les 


